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1.  TR I B U N A L D E C O M M E R C E D E TO U R N A I,  10 A V R I L 2013

BANQUE ET CRÉDIT

Opérations bancaires – Généralités – Crédit – Rupture
brutale du crédit – Réalisation du gage sur fonds de com-
merce – Article 9 loi mise en gage du fonds de commerce
– Société de droit commun (société simple) – Liens écono-
miques entre sociétés

Un emprunteur est en droit de s’attendre à une prolongation
du crédit si ce crédit a été renouvelé tous les 6 mois sur une
longue durée. Dans cette hypothèse, une résiliation abrupte
et non motivée par l’emprunteur ne peut être acceptée.

Le prêteur ne peut rendre le renouvellement du crédit subor-
donné à un plan de remboursement global de sociétés liées
économiquement mais dont l’imbrication n’est pas démon-
trée.

La période de validité décennale de l’article 9 de la loi de la
mise en gage d’un fonds de commerce prend cours le jour
après le jour de l’inscription du gage sur fonds de commerce
au bureau des hypothèques.

BANK-EN KREDIETWEZEN

Bankverrichtingen – Algemeen – Krediet – Abrupte
beëindiging van het krediet – Verzilvering pand op de
handelszaak – Artikel 9 wet inpandgeving handelszaak –
Maatschap – Economische verbondenheid van vennoot-
schappen

Doordat een krediet gedurende een lange periode halfjaar-
lijks wordt hernieuwd is een kredietnemer gerechtigd een
verlenging van dit krediet te verwachten. Het bruusk en niet-
gemotiveerd beëindigen van het krediet door de kredietgever
is in dat geval niet toegelaten.

De hernieuwing van het krediet kan door de kredietgever
niet afhankelijk worden gemaakt van een globaal aflossings-
plan voor economisch verbonden vennootschappen wanneer
deze niet vereenzelvigd kunnen worden.

De tienjarige geldigheidstermijn uit artikel 9 van de wet
inpandgeving handelszaak begint te lopen vanaf de dag na
de dag waarop het pand op handelszaak werd ingeschreven
in het hypotheekkantoor.

M. Deconinck et crts / SA ING Belgique
Sièg.: D. Mougenot (juge), Vanoverschelde (juge consulaire) et P. Debetencourt (juge suppléant)

Pl.: Mes J.-M. Gustin et Zygas, M. Grégoire
Affaire: A/11/1020

(...)

I. Exposé des faits

MM. M. et J. Deconinck, poursuivant l’activité de leurs
parents, exploitent un commerce d’articles de chasse et de
pêche à Warneton. Ils ont constitué une association de fait.

Les crédits nécessaires à cette activité ont été octroyés
depuis longue date par la Banque Bruxelles Lambert, actuel-
lement ING Belgique. Les crédits accordés à MM. M. et J.
Deconinck ont notamment pris la forme d’une avance à
terme fixe de 6 mois, d’un montant fluctuant dans le temps
mais avoisinant la plupart du temps 250.000 EUR. Cette
avance a été renouvelée tous les 6 mois durant de nombreu-
ses années, sans difficulté apparente.

M. M. Deconinck et son épouse se sont également vus accor-
der des prêts hypothécaires. Les crédits accordés à l’associa-
tion de fait étaient aussi garantis par un gage sur fonds de
commerce, constitué par acte du 29 janvier 1988, dont l’ins-
cription à la conservation des hypothèques en a été renouve-
lée en 1998.

Durant les années 2000, M. M. Deconinck – non suivi par

son frère – désira diversifier ses activités. Il participa à la
création de deux sociétés françaises – la SARL Deconinck-
Chasse-Tir-Pêche et la SCI Deconinck – en vue d’exploiter
un nouveau magasin dans la région parisienne. L’activité de
la SARL Deconinck-Chasse-Tir-Pêche était en lien étroit
avec celle de l’association de fait, qui était un de ses impor-
tants fournisseurs. Les crédits pour cet investissement furent
accordés pour partie par ING Lease France. Ces crédits
furent dénoncés en 2008, selon les explications données à
l’audience et partiellement confirmées par le dossier.

A la fin de l’année 2009, l’avance à terme fixe accordée à
l’association de fait ne fut pas renouvelée. Aucun avertisse-
ment préalable n’est produit. Après des contacts avec la SA
ING Belgique, un renouvellement temporaire jusqu’au
26 février 2010 fut accordé (des courriers semblent avoir été
adressés par la SA ING Belgique à MM. M. et J. Deconinck
à ce sujet en janvier 2010 (voir allusion dans le courrier de la
SA ING Belgique du 11 mars 2010) mais ils ne sont pas pro-
duits).

Le 11 mars 2010, la SA ING Belgique avertit MM. M. et J.
Deconinck qu’un nouveau renouvellement était subordonné
à la présentation de solutions globales permettant le rem-
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boursement des engagements exigibles à l’égard de la ban-
que tant dans le chef de l’association de fait que dans le chef
de la SARL Deconinck-Chasse-Tir-Pêche. La SA ING Bel-
gique mit donc MM. M. et J. Deconinck en demeure de rem-
bourser les sommes dues par l’association de fait, à savoir
243.287,18 EUR.

Le 28 septembre 2010, la SA ING Belgique notifia une
ultime mise en demeure de remboursement des sommes dues
par l’association de fait, soit 259.598,05 EUR, compte tenu
des intérêts échus.

Le 6 octobre 2010, le conseil de MM. M. et J. Deconinck
contesta la position adoptée par la banque, stigmatisant
l’amalgame réalisé par celle-ci entre l’association de fait et
la SARL Deconinck-Chasse-Tir-Pêche.

Le 8 octobre 2010, la SA ING Belgique sollicita, par requête
unilatérale, le dessaisissement provisoire de MM. M. et J.
Deconinck dans le cadre de l’association de fait ainsi que
celui des organes de la SARL Deconinck-Chasse-Tir-Pêche
et la SCI Deconinck. Par ordonnance du même jour, le pré-
sident du tribunal de commerce de Tournai désigna Me Lefè-
bvre en qualité d’administrateur provisoire. Une tierce-
opposition contre cette ordonnance fut rejetée par décision
du 2 février 2011.

Le 22 octobre 2010, la SA ING Belgique assigna MM. M. et
J. Deconinck, la SARL Deconinck-Chasse-Tir-Pêche et la
SCI Deconinck en faillite. Cette procédure est toujours au
rôle à l’heure qu’il est.

Le 7 février 2011, MM. M. et J. Deconinck déposèrent une
requête en ouverture d’une procédure de réorganisation judi-
ciaire. Par jugement du 28 février 2011, le tribunal constata
l’ouverture de la procédure, rejetant la fin de non-recevoir
soulevée par la SA ING Belgique. Il remplaça Me Lefèbvre
par Me Opsomer. Cette procédure ne paraît pas avoir été
poursuivie. Aucun détail n’est donné à ce sujet.

Par ordonnance du 24 mai 2012, le président du tribunal de
commerce de Tournai autorisa la réalisation du gage sur
fonds de commerce par la SA ING Belgique. Cette ordon-
nance fut signifiée le 10 juillet 2012.

Le 11 juillet 2012, MM. M. et J. Deconinck formèrent oppo-
sition à cette ordonnance. Il s’agit de la présente procédure.

II. Objet de la demande

Dans le cadre de l’opposition, MM. M. et J. Deconinck sol-
licitent la rétractation de l’ordonnance du 24 mai 2012, auto-
risant la réalisation du gage sur fonds de commerce. Ils sol-
licitent également la condamnation de la SA ING Belgique
aux frais.

Dans le cadre de la demande reconventionnelle, la SA ING
Belgique sollicite la désignation d’un mandataire pour la
réalisation du gage.

III. Discussion

A. Position des parties

1. Position de MM. M. et J. Deconinck

MM. M. et J. Deconinck contestent l’existence d’un
« groupe Deconinck » constituant une entité autonome. Ils
rappellent que M. J. Deconinck ne participe pas à l’activité
française et que la SARL Deconinck-Chasse-Tir-Pêche et la
SCI Deconinck constituent des entités distinctes sur le plan
économique et juridique. Si des relations d’affaires existent
bien entre l’association de fait et la SARL Deconinck-
Chasse-Tir-Pêche, il s’agit d’achats et ventes constatés par
des factures.

MM. M. et J. Deconinck soutiennent que l’inscription du
gage à la conservation des hypothèques a été renouvelée tar-
divement en 1998. La SA ING Belgique ne pouvait donc
plus se prévaloir d’une inscription valable lorsqu’elle a
déposé sa requête en réalisation du gage.

Compte tenu de la durée des relations entre la banque et
l’association de fait, il y a lieu de considérer que les avances
à terme fixe se sont transformées en crédit à durée indétermi-
née. A tout le moins, MM. M. et J. Deconinck pouvaient
compter sur une prolongation de ces crédits.

L’absence de renouvellement du crédit a été brutale. Elle n’a
été précédée d’aucun avertissement. Le renouvellement a été
subordonné à des exigences inacceptables, résultant d’un
amalgame injustifié entre la situation de l’association de fait,
qui n’était nullement déficitaire à ce moment, et celle de la
SARL Deconinck-Chasse-Tir-Pêche et la SCI Deconinck.
En outre, M. J. Deconinck n’était pas impliqué dans l’acti-
vité de la SARL Deconinck-Chasse-Tir-Pêche. La SA ING
Belgique ne disposait donc pas d’une créance certaine sur
l’association de fait, compte tenu du sérieux des contesta-
tions émises.

2. Position de la SA ING Belgique

Le gage sur fonds de commerce a été valablement constitué
et son inscription à la conservation des hypothèques a été
régulièrement renouvelée en 1998. Le délai pour ce faire
n’était pas expiré lors du renouvellement.

La créance de la SA ING Belgique sur MM. M. et J. Deco-
ninck est liquide et exigible, du fait de l’absence de renou-
vellement du crédit lors de l’expiration du terme. Elle est
également certaine, compte tenu de l’absence de contesta-
tion sérieuse.

La créance de la SA ING Belgique ne résulte pas d’une
ouverture de crédit à durée indéterminée. Il n’y avait donc
pas lieu de respecter les règles relatives à la résolution de ce
type de crédit.

Il n’y a pas d’amalgame injustifié entre les différentes entités
du groupe Deconinck. Il y a une incidence réelle de l’activité
de la SARL Deconinck-Chasse-Tir-Pêche sur celle de
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l’association de fait. La SARL Deconinck-Chasse-Tir-Pêche
est en fait gérée depuis Warneton. Il y a des mécanismes de
vases communicants entre ces entités. MM. M. et J. Deco-
ninck reconnaissent eux-mêmes que les déficits de la SARL
Deconinck-Chasse-Tir-Pêche peuvent être compensés par
l’activité de l’association de fait. Il existe un très important
compte courant entre la SARL Deconinck-Chasse-Tir-Pêche
et la SCI Deconinck.

La SA ING Belgique a laissé à MM. M. et J. Deconinck un
temps suffisant pour opérer une restructuration. Ce délai n’a
pas été mis à profit et aucune solution concrète n’a été pro-
posée par MM. M. et J. Deconinck. Ils sont en défaut de rem-
bourser l’avance depuis 2 ans. Une éventuelle responsabilité
de la SA ING Belgique relève de l’appréciation du juge du
fond. Le juge chargé de valider la demande de réalisation du
gage ne peut que se fonder sur les apparences. La position de
la banque ne constitue pas un abus de droit.

B. Examen par le tribunal

1. Position de la question

L’argumentation de MM. M. et J. Deconinck se concentre
sur deux points:

– l’irrégularité de la procédure de réalisation du gage, du fait
de l’absence de renouvellement en temps utile de l’inscrip-
tion du gage à la conservation des hypothèques;

– l’absence de caractère certain de la créance de la SA ING
Belgique, du fait de l’abus opéré par la banque, qui a refusé
le renouvellement sans motif valable et en globalisant de
manière indue la situation de l’association de fait et celle des
sociétés françaises.

2. La problématique du renouvellement de l’inscription

2.1. Le gage sur le fonds de commerce de MM. M. et J.
Deconinck a fait l’objet d’une inscription à la conservation
des hypothèques le 3 février 1988. Cette inscription a été
renouvelée le 3 février 1998.

Selon MM. M. et J. Deconinck, ce renouvellement était tar-
dif. En effet, le délai de validité de l’inscription se compte,
selon eux, à partir du jour même de l’inscription, celui-ci
étant inclus dans le délai. Ils estiment que la loi sur le gage
du fonds de commerce s’inspire sur ce point de la loi hypo-
thécaire, laquelle déroge explicitement aux règles de calcul
des délais de procédure et de prescription. Dès lors, le délai
de 10 ans était arrivé à expiration le 2 février 1998. Le renou-
vellement effectué le 3 février serait ainsi hors délai.

Selon la SA ING Belgique, il y a lieu d’appliquer les règles
du Code judiciaire relatives à la computation des délais, qui
s’appliquent aux délais de prescription et aux délais préfix.
Dès lors, le point de départ n’est pas compris dans le délai.
Le délai de validité de l’inscription arrivait donc à échéance
le 3 février 1998. Le renouvellement a ainsi été réalisé en
temps utile.

2.2. Selon l’article 9 de la loi du 25 octobre 1919 sur la mise
en gage du fonds de commerce, l’inscription conserve le
gage durant 10 ans.

La SA ING Belgique considère à juste titre que cette dispo-
sition, qui fixe le délai endéans lequel le créancier doit
accomplir une formalité (le renouvellement de l’inscription),
institue un délai préfix légal (voy. par analogie, les exemples
cités par A. DECROES, « Le point sur ... les délais préfix (ou
de forclusion) », J.T., 2007, p. 872, n° 4; M.-P. NOEL, « Les
délais préfix », in La prescription extinctive. Etudes de droit
comparé, Bruxelles, Bruylant, 2010, p. 142, n° 15. Pour la
nature du délai de renouvellement d’une inscription hypo-
thécaire: F. THIERENS et F. GEORGES, « Commentaire de
l’article 90 de la loi hypothécaire », in Privilèges et hypothè-
ques. Commentaire avec aperçu de jurisprudence et de doc-
trine, Waterloo, Kluwer, feuill. mob., 2003, p. 227, n° 16).
Les délais préfix se calculent en principe comme les délais
de prescription (A. DECROES, o.c., n° 13; M.-P. NOEL, o.c.,
p. 164). Or, le calcul des délais de prescription s’opère
comme le calcul des délais de procédure prévus par le Code
judiciaire (Cass., 15 octobre 1975, Pas., 1976, I, p. 201). En
application de l’article 52 C. jud., le jour qui constitue le
point de départ n’est donc pas compris dans le délai.

2.3. MM. M. et J. Deconinck répondent à cela que le délai de
renouvellement de l’inscription du gage sur le fonds de com-
merce se calcule comme le délai de renouvellement de l’ins-
cription d’une hypothèque. Or, la loi hypothécaire indique
expressément que ce délai se compte à dater du jour même
de l’inscription.

Il est exact que les dispositions de la loi du 25 octobre 1919
relatives à l’inscription du gage font à plusieurs reprises réfé-
rence à la loi hypothécaire (voy. art. 4, 4bis, 6), de telle sorte
que le régime de celle-ci peut être considéré comme une
référence pour interpréter la loi sur le gage sur le fonds de
commerce (B. DU LAING et H. COUSY, « Het pand op de han-
delszaak – een algemeen overzicht », in Le gage sur fonds de
commerce, Bruges, la Charte, 2001, p. 57, n° 74). Il est éga-
lement exact que l’article 90 de la loi hypothécaire dispose
que les inscriptions conservent les hypothèques pendant 30
ans à compter du jour de leur date.

Il est toutefois inexact d’affirmer que le délai prévu par la loi
hypothécaire inclut le jour de l’inscription. Pour ce délai
également, le point de départ n’est pas inclus dans le calcul
du délai. A défaut, le nombre d’années prévu n’aurait pu être
entièrement accompli, puisque le jour de l’inscription
n’aurait été pris en compte que partiellement (F. THIERENS et
F. GEORGES, o.c., p. 226, n° 15).

2.4. Il en résulte que le délai doit, conformément à
l’article 52 C. jud., se compter à dater du lendemain du point
de départ. Dans le cas présent, le délai se compte à dater du
4 février 1988 et est arrivé à échéance le 3 février 1998. Le
renouvellement de l’inscription, réalisé le 3 février 1998,
n’est donc pas tardif.
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3. Le caractère sérieux de la créance

3.1. Pour le surplus, il n’est guère contestable que la créance
de la SA ING Belgique était liquide et exigible. La contesta-
tion se porte plutôt sur le caractère sérieux de la créance de
la banque. Il est en effet admis que le président peut refuser
de valider la réalisation du gage si la créance du créancier
gagiste apparaît sérieusement contestable (C. BIQUET-
MATHIEU, « Actualités en matière de gage sur fonds de
commerce », in Le gage sur fonds de commerce, Bruges, la
Charte, 2001, p. 108; E. LEROY, « La réalisation du gage sur
fonds de commerce », Act. dr., 1995, p. 273).

La SA ING Belgique relève que l’avance à terme fixe n’a pas
été renouvelée, de telle sorte qu’elle est devenue remboursa-
ble depuis son échéance. Le juge appelé à valider la réalisa-
tion du gage, statuant sur la base des apparences de droit, ne
pourrait que le constater.

Le tribunal estime toutefois que, même dans le cadre d’un
examen des apparences de droit, il y a lieu d’aller plus loin
dans l’analyse des relations entre parties.

3.2. MM. M. et J. Deconinck ont plaidé que, compte tenu du
nombre important de renouvellements, les avances à terme
fixe se sont muées en ouverture de crédit à durée indétermi-
née. La SA ING Belgique conteste à juste titre cette affirma-
tion, qui n’est pas conforme au libellé des actes accordant les
crédits à MM. M. et J. Deconinck. Par ailleurs, la loi ne pré-
voit pas qu’au bout d’un certain nombre de renouvellements,
une ouverture de crédit à durée déterminée se transforme en
crédit à durée indéterminée.

En revanche, l’avance à terme fixe a été renouvelée 2 fois
par an, durant plus de 10 ans. A défaut de pièces ou d’expli-
cations en sens contraire, il apparaît que ce renouvellement
n’a été qu’une simple formalité. Dès lors, au terme d’une
relation contractuelle aussi longue, le crédité était en droit
d’attendre que le renouvellement à effectuer à la fin de
l’année 2009 se réalise de manière aussi facile. A tout le
moins, si la banque souhaitait refuser ce renouvellement, elle
devait en avertir le crédité et le mettre en demeure de respec-
ter ses obligations, si un problème de cette nature apparais-
sait. Or, le dossier ne contient aucun avertissement de la ban-
que, précisant que le renouvellement serait conditionné à la
régularisation de la situation de l’association de fait. Au con-
traire, le courrier de MM. M. et J. Deconinck à leur conseil
du 20 janvier 2010 (dossier de MM. M. et J. Deconinck,
pièce 20) donne à penser que l’absence de renouvellement
est intervenue de manière tout à fait brutale et inopinée.
Aucune motivation n’a été communiquée à MM. M. et J.
Deconinck. Aucune mise en demeure ne leur a été adressée
préalablement.

La SA ING Belgique ne démontre pas non plus que MM. M.
et J. Deconinck seraient restés en défaut de respecter leurs
engagements, ce qui expliquerait l’absence de renouvelle-
ment du crédit. Elle expose qu’ils sont restés en défaut de
rembourser l’avance du fait du défaut de renouvellement.

Mais cette créance de la banque résulte de l’absence de
renouvellement et ne lui préexistait pas.

Le premier rapport de l’administrateur provisoire indique
que la situation de l’association de fait présentait un actif net
relativement confortable à la fin de l’année 2010 c’est-à-dire
plusieurs mois après le non-renouvellement de l’avance.

Le tribunal constate donc que le non-renouvellement s’est
réalisé de manière brutale et non motivée et qu’on n’aperçoit
pas, à première lecture, quels pourraient être les motifs qui
justifient ce changement d’attitude.

3.3. Dans les courriers qui ont suivi le refus de renouvelle-
ment de l’avance, la SA ING Belgique a sommé MM. M. et
J. Deconinck de fournir un plan de remboursement de la
dette de l’association de fait et de celle de la SARL Deco-
ninck-Chasse-Tir-Pêche et la SCI Deconinck.

En ce qui concerne la dette de l’association de fait issue du
refus de renouvellement, le tribunal s’est exprimé au point
précédent. L’absence de remboursement après le non-
renouvellement n’est pas un motif qui justifie l’absence de
renouvellement du crédit, à peine de réécrire l’histoire après
coup.

Par ailleurs, il ressort de cette correspondance que la banque
subordonnait la remise en force du crédit au remboursement
des dettes de la SARL Deconinck-Chasse-Tir-Pêche et la
SCI Deconinck. Ces sociétés sont des êtres juridiques dis-
tincts de MM. M. et J. Deconinck. Elles n’ont pas la qualité
d’emprunteur dans le cadre des avances à terme fixe consen-
ties à MM. M. et J. Deconinck et ne sont pas solidairement
responsables des dettes de MM. M. et J. Deconinck. A
l’inverse, aucune des parties n’indique que MM. M. et J.
Deconinck étaient tenus par les crédits accordés à la SARL
Deconinck-Chasse-Tir-Pêche et la SCI Deconinck ou étaient
solidairement engagés en même temps que celles-ci.

Dès lors, au premier examen, la SA ING Belgique n’était pas
autorisée à conditionner le renouvellement de l’avance con-
sentie à MM. M. et J. Deconinck au remboursement de cré-
dits accordés à des tiers, même si M. M. Deconinck était
administrateur de la SARL Deconinck-Chasse-Tir-Pêche et
la SCI Deconinck.

Il appartient dès lors à la banque de démontrer en quoi la
situation de ces tiers est pertinente dans le cadre des crédits
accordés à MM. M. et J. Deconinck.

La SA ING Belgique invoque à cet égard l’existence d’un
groupe, unissant l’association de fait et les sociétés françai-
ses, qui justifierait que le sort de l’association de fait puisse
être lié à celui de la SARL Deconinck-Chasse-Tir-Pêche et
la SCI Deconinck.

Elle relève qu’il existe un fort courant d’affaires entre l’asso-
ciation de fait et les sociétés françaises, de telle sorte que la
situation de celles-ci influence celle de MM. M. et J. Deco-
ninck. Le tribunal observe à ce sujet que, si MM. M. et J.
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Deconinck ne nient pas l’existence de ces relations, ils
répondent, justificatifs à l’appui, qu’il s’agissait de ventes de
l’association de fait à la SARL Deconinck-Chasse-Tir-Pêche
(l’association de fait achetait pour compte des 2 entités),
ventes constatées par des factures régulières.

Elle relève également l’existence d’un important compte
courant entre la SARL Deconinck-Chasse-Tir-Pêche et la
SCI Deconinck. Le tribunal constate que ce point concerne
les relations entre les sociétés françaises entre elles et non
l’association de fait.

Elle relève que M. M. Deconinck lui-même faisait l’amal-
game entre les différentes entités puisqu’il écrit dans diffé-
rents courriers que les problèmes des sociétés françaises
pourront être compensés par le magasin de Warneton. Dans
le cadre d’un examen à première apparence, le tribunal con-
sidère que ces affirmations sont insuffisantes pour établir
une imbrication telle entre l’association de fait et les sociétés
françaises qu’il serait pertinent de refuser l’octroi de crédits
à MM. M. et J. Deconinck parce que les sociétés françaises
ne rembourseraient pas les leurs.

3.4. Dans le cadre de l’examen limité qui est autorisé dans le
contexte de cette procédure, le tribunal constate donc que
MM. M. et J. Deconinck sont en mesure de faire valoir des
contestations sérieuses à l’encontre de la créance de la SA
ING Belgique.

Dans ces conditions, il y a lieu de faire droit à l’opposition et
de rétracter l’ordonnance autorisant la réalisation du fonds
de commerce.

La demande reconventionnelle, qui a pour objet la désigna-
tion d’un mandataire pour cette réalisation, est dès lors sans
objet.

IV. Décision du tribunal

Le tribunal,

(…)

Décision sur l’opposition

Dit l’opposition recevable et fondée,

Rétracte l’ordonnance du 24 mai 2012,

Dit qu’il n’y a pas lieu à autoriser la réalisation du gage sur
fonds de commerce consenti par MM. M. et J. Deconinck à
la SA ING Belgique,

(…)

Décision sur la demande reconventionnelle

Dit cette demande non fondée,

En déboute la SA ING Belgique.

(…)

Noot

Over het (on)rechtmatig beëindigen van kredietovereenkomsten bij economisch verbonden 
vennootschappen

Bovenstaand vonnis van de voorzitter van de rechtbank van
koophandel te Doornik bevat enkele interessante elementen
inzake kredietverlening en de beëindiging daarvan. De voor-
zitter diende zich te buigen over de rechtmatigheid van de
plotse beslissing van een bank om een met een maatschap
afgesloten kredietovereenkomst die jarenlang telkens
opnieuw voor 6 maanden gesloten werd, niet meer te her-
nieuwen. Daarbij rees tevens de vraag in welke mate de bank

bij het nemen van dergelijke beslissing ten opzichte van de
maatschap rekening mag houden met de gedragingen van
vennootschappen die economisch verbonden zijn met de
maatschap. Na een uiteenzetting van de relevante feiten zul-
len beide vraagstukken achtereenvolgens in deze bijdrage
behandeld worden. De voorzitter diende zich tevens uit te
spreken over de berekeningswijze van de tienjarige geldig-
heidstermijn van een pand op de handelszaak.

1. DE FEITEN

De feiten van bovenstaand vonnis kunnen als volgt omschre-
ven worden. Twee broers baten een jacht- en viswinkel uit in
België en hebben daartoe een maatschap opgericht. Bel-
gische Bank X verleent hen sinds geruime tijd de benodigde
kredieten in de vorm van straight loans voor een duur van 6
maanden (“une avance à termes fixes”). Een straight loan is

een vast voorschot op korte termijn van een welbepaald
bedrag aan een vaste rentevoet. De kredietnemer neemt hier-
bij het bedrag integraal op bij het aangaan van de overeen-
komst en betaalt het in zijn geheel terug op de vervaldatum,
vermeerderd met de rente1. De lening wordt in casu gedu-
rende vele jaren zonder enig probleem halfjaarlijks her-

1. G. SCHRANS en R. STEENNOT, Algemeen deel van het financieel recht, Antwerpen, Intersentia, 2003, 439.


